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MINISTERE DU COMMERCE 

ARRETE A/2013/2074/MC/SGG DU 10 MAI 2013, 

PORTANT CREATION, ATTRIBUTIONS, COMPOSITION 

ET FONCTIONNEMENT DU COMITE NATIONAL AGOA 
EN REPUBLIQUE DE GUINEE. 

LE MINISTRE, 
Vu la Constitution; 
Vu le Decret D/95/275/PRG/SGG/ du 10 Octobre 1995, portant 
Statuts de la Chambre de Commerce, d'lndustrie et d'Artisanat de 
Guinee; 
Vu le Decret D/2011/050/PRG/SGG du 28 Fevrier 2011, portant 
Reorganisation de la Presidence de la Republique; 
Vu le Decret D/2011/064/PRG/SGG du 20 Mars 2011, portant 
Attributions et Organisation du Ministere du Commerce; 
Vu les Decrets D/2012/109/PRG/SGG du 05 Octobre 2012; 
D / 2012/121 /PRG/SGG du 0 8  Novembre  2012 e t  
D/2012/127/PRG/SGG du 26 Novembre 2012, portant 
Remaniement partiel du Gouvernement; 
Vu les necessites du Service. 

ARRETE: 
SECTION 1: DISPOSITIONS GENERALES 

TITRE 1: CREATION, TUTELLE ET MANDAT 
Article 1er: En conformite avec les objectifs du gouvernement de 
la Republique de Guinee en matiere d'exportation et 
d'investissement dans le cadre de la Loi sur la Croissance et les 
Opportunites d'Affaires en Afrique (AGOA), ii est cree un « Comite 
National AGOA» en abrege CNA. 
Article 2 : Le CNA est place sous la tutelle du Ministere du 
Commerce. 
Article 3: Le CNA est une structure de concertation, de conseil et 
de suivi des act1vites dans le cadre de la mise en oeuvre efficiente 
des objectifs de la Loi sur la Croissance et les Opportunites 
d'Affaires en Afrique, AGOA. 

TITRE 2: ATTRIBUTIONS 
Article 4 : Le Co mite National AGOA a pour attributions: 
" d'organiser des reunions consultatives periodiques avec les 
acteurs des secteurs prioritaires pour identifier les opportunites et 
contraintes existantes et proposer des solutions; 
" de promouvoir le dialogue pour un partenariat reussi entre le 
secteur public et le secteur prive; 
"de produire des proces verbaux, de les adresser aux autorites de 
tutelle et d'en assurer l'archivage au Centre de Ressources 
AGOA; 
" de collaborer a !'elaboration d'une strategie nationale 
d'exportation avec les institutions gouvernementales et les 
partenaires bi et multilateraux, notamment l'USAID etWATH; 
" de suggerer a l'Etat les voies et moyens necessaires en vue de 
tirer profit des avantages offerts par la preference commerciale de 
la legislation AGOA; 
" d'identifier les actions necessaires visant a promouvoir les 
activites dans les filieres des produits eligible a l'AGOA et de creer 
une base de donnees a cet egard; 
"de creer en son sein des sous-comites techniques qui lui rendent 
compte regulierement dans la plus grande transparence, couplee 
d'un sens eleve de responsabilite. 
TITRE 3: COMPOSITION 
Article 5: Le CNAest compose comme suit 
President: 
"Le Ministre du Commerce 
Premier Vice-president: 
" Le President de la Chambre de Commerce, d'lndustrie et 
d'Artisanat de Guinee (CCIAG) 
Deuxieme Vice-president: 
"Le Secretaire Executif de !'Association Guineenne de l'Anacarde 
(AGA) 
Rapporteur : 
"Le Secretaire General de la Chambre de Commerce, d'lndustrie 
et d'Artisanat de Guinee (CCIAG) 

Membres: 
" Le Representant du Ministre du Commerce 
" Le Representant du Ministre de l'lndustrie et des PME/PM I 
" Le Representant du Ministre de !'Agriculture 
"Le Representant du Ministre du Tourisme, HOtellerie etArtisanat 
" Le Representant du Ministre de l'Economie et des Finances 
" Le Representant du Ministre de la Communication 
" Le President de la CNOSCG ou son representant 
" La Presidente du RESAGU I ou son representant 
"Le Directeur General de l'APIP ou son representant 
"Le Directe_ur General des Douanes ou son representant 

TITRE 4: FONCTIONNEMENT 
Article 6 : Le CNA se re unit en session ordinaire une fois par mois. 
II peut se reunir en session extraordinaire au tant de fois que 
necessaire sur convocation de son President ou sur demande 
ecrite d'au mains un tiers de ses membres ou sur demande ecrite 
du Conseiller Commercial AGOA. 
Article 7: L'Objet, l'ordre du jour et le lieu de chaque reunion ainsi 
que les documents y afferents sont communiques aux membres, 
une semaine au mains avant la tenue de la reunion, sauf cas 
d'urgence. 
Article 8: Les deliberations du Comite relatives aux 
recommandations eUou dispositions sont ecrites dans des proces­
verbaux signes par le President du CNA. 
Les proces verbaux sont diffuses avant la session suivante a taus 
Jes acteurs intervenant dans le programme. 
Les reunions du CNA se tiendront dans !es locaux du Ministere du 
Commerce ou dans taus lieux indiques par le Ministere du 
Commerce. 
Article 9 : Les membres du CNA ne sont pas remuneres pour leur 
qualite de membres. 
Article 10: Sur autorisation du CNA, le President peut,_1e cas 
echeant, creer des sous commissions thematiques ad hoc. 
SECTION 2: DISPOSITIONS FINALES 
Article 11: Le present arrete abroge toutes dispositions 
anterieures. 
Article �2 : Les Oepa_rtements ministeriels et les institutions 
concernes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de 
!'execution du present arrete qui prend effet a compter de sa date 
de signature, sera enregistre et publie au Journal Officiel de la 
Republique. 

Conakry, le 13 Mai 2013 

Mohamed Dorval DOUMBOUYA 


